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Blé
- Septoriose : infos du modèle PRESEPT

Blé
Maladies
*Septoriose
Infos du modèle PRESEPT
La majorité des contaminations a donné des symptômes visibles ; il y a peu de contaminations
en incubation.
Pour les semis antérieurs au 10 octobre, le risque climatique devient élevé dans une grande
partie de la région (voir carte page 2) ; si les pluies de fin de semaine se confirment, le niveau de
risque élevé concernera l’ensemble de la région.
Comme on peut le voir sur le graphe (pages 3) , le niveau de risque va augmenter pour les étages
de feuilles supérieurs après les prochaines pluies.
Intervenir rapidement  si :
*  la dernière feuille est complètement étalée,
* ou des symptômes de septoriose sont observés sur la F3 définitive.
Sinon, intervenir en milieu de semaine prochaine, après les pluies, au stade «dernière
feuille étalée», voire «dernière feuille enroulée».
Les  strobiliurines  n’ont plus d’intérêt contre la septoriose ;  choisir un produit
homologué pour l’usage à base de triazole.

Pour les parcelles plus tardives, qui n’ont pas encore atteint le stade «dernière feuille»,
ne pas intervenir pour le moment.
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Infos du modèle PRESEPT :
niveau de risque climatique au 03 mai  2006 pour des parcelles semées avant le 10 octobre
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Exemple de DEOLS -36-

Infos du modèle PRESEPT :
évolution du risque climatique en cas de pluies de vendredi 5/05 à mardi 9/05

- semis antérieurs au  10 octobre


